
COMMUNES

dre connaissance de tous documents se rap-
portant à la question et qui pourraient lui
faciliter la tâche. Dès que le comité aura
pris l'affaire en mains, j'ose espérer que la
question continuera à retenir l'attention,
même après que le présent débat aura pris
fin. Le comité pourrait assigner devant lui
un certain nombre de membres tant de
la Chamnbre que du Sénat, qui témoigne-
raient de plus dempresseet, j'en suis
certain, à manifester leurs opinions devant
le comité plutôt que devant le Parlement.
Je ne sais trop s'il ne serait pas préféra-
ble d'appeler un certain nombre (le séna-
teurs à faire partie de ce comité. Je sou-
mets clone cet amendement à l'appréciation
de la Cliamibre. Il renferme les opinions
que je professe sur cette question, et si la
forme laisse quelque peu à désirer, il sera
toujours possible de le modifier plus tard.
Je propose done:

Qu'un comité spécial composé de sept mem-
bres de cette Chambre soit nommé pour étudier
l'avis de motion inscrit au Feuilleton au nom
de l'honorable député le Welland, concernant la
constitution du Sénat, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes et documents, et de faire rap-
port de temps en temps".

M. NT CKLE: Lorsque je suis entré en cette
Chiamtbre, cttaprès-tidi. je ne sav'ais pas
que ce débat dût être soul'ev, de sorte que
je n'ai pas eu let temtps île mite prépartr coii-
'tme je l'aur;is désiré avant de prendre la
partl sut' cette quettion. Quoiqu'il eni soit,
mon-i'ur l'Orateur. lat cîsîtittioi <li S,
at tt anladien est une qulmetioti qui a il- Oit

iîoiti attiré mon attention depuis plu-
sieur anne-: Jeme rem i prfaitement
compteo que, du moment qu'il s'gtd'état-
h '! coinstit'utiois, qul que soit b' soinm

ut !o: V t-anorti. il arrive parfoi- que
dans ila politique le fonctionnement lu
sy-s;ttme ne répond pa- à l'attent ' et que
l'on ie réussit p- toujours à atteitndre le
but i

L'ttîn des les plus frttpant

qu nous fournisse l'itistoire Lt cet égard,
ce soit les efforts que tentèrent le- fonda-
teurs de la constitution dos Ftats-Tnis afi
de fixer les méthodes à suivre' pour l'élee-
tien dut nrésident de la république amîéri-
caine. Ils exigèrent en principe qu'il se-
rait néeessaire de choisir un collège élece-
toral. Ntl doute qu'ils espéraient que ce
corps se composerait des citovens les plus
capables et les plus clairvoyants de l'épo-
que. que ces citoyens en vue se réuniraient
à des dates déterinuxées et que de cette
réunion de sages résulterait l'élection de
l'honme possédant les meilleurs titres pour
le poste de pré-ident des Etat'-Unis. Or,
si c'est là le but que visaient les auteurs
de la constitution américaine, ils ont abso-
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lument manqué leur coup; car, comme nous
le savons tous, l'élection du président des
Etats-Unis se fait aujourd'hui au point de
vue strict des lignes de partis.

Parlant au nom des membres ,de la
droite, je n'hésite pas un seul ins-
tant à l'admettre, l'a constitution ac-
tuelle du Sénat canadien n'est certes
pas parfaite 'sur. toute la ligne. Or,
en faisant- cette admission, je ne fais
peut-être que critiquer le Sénat d'une fa-
çon générale, tout comme on a déjà (lit de
la démocratie qu'elle est encore la moins
1é.préhensible de toutes les formes de gonu-
vernem'.ent.'; De toutes les méthodes d'é-
lection au Sénat, le système actuellement en
vigueur est peut-être encore le moins répré-
]hensible. Or, conte le déclare l'honorable
député d'Halifax (M. Maclean), la meil-
eure institution c'est celle qui est S mieux
administrée. Donc, s'il était possible de
faire pénétrer dans l'esprit du Gouvern'-
ment lu jour-et en formulant cette obser-
vation, je tiens, (opte de- noinanîtions
qui ont été faites au Sénat tant par Les
libéraux que par les con-ervateurs- qu'il

porte moins d'attention nux divisions (le
partis, qu'il ne soit pas si enclin t recon-
naître les mérites de ceux qui partagent
sa foi politique, itais qu , se iiittç:mt à
un point de vue pln larg, il st fforce de
nomuter à lt Chalbre lhaumte les hobnines
dine Ihabileté incontestable et ayant joué
un rôle prépon'déranlt dans l'éductiont .'in-
dustrie, l'arriculture. la finance ou la poli-
tique tu Canada, le tnatal:adiin t rt-
ver'it assurémeut une nouvelle viiuur.

'enl suis ma1iintenant àl unle asronde

l'hotnorale dénoté d'Halifax (M. Maeleant
I a affirmé que. règle né,nérale, le Sénat
a reflété' de tout temps la volonté popu-
laire et il il signalé à ce p"opos le bill du
Yukon . le projet de loi re'atif L la antrine
et le Itill tî'ndtantt à l'atm'élio'ation de lit
voirie. Je tie suis pas en mt'esire d1 discu-
ter le bil du Yukon car je ne suis pas
au courant 1-s dispositions particulières
qu'il renfertmait, mais quant au bill (le la
marine, l'attitude du Séiait a soulevé une
émotion inten *se au sein de la population
canadienne, car nous savons tous que des
libéraux ont voté contre ce projet tde loi.
bien qu'ils fu-sent convaincus que le parti
conservateur avait raison, tandis que des
sénateurs conservateurs, ont approuvé la
mesure du Gouvernement, tout en crovant
que le parti libéral avait raison d'étouffer
le bill.

A mon sens, les sénateurs devraient être
en quelque sorte des juges politiques, des
publicistes aux idées les plus larges, et
leurs décisions devraient leur être dictées


